
Le Sénat va bientôt examiner le projet de loi sur la fin de vie. A cette occasion la 

Conférence des Evêques de France publie un texte sur le sujet. 

Il n’est pas toujours très facile de parler de ce sujet, et de se positionner face à 

des situations souvent chargées d’affect. 

Le texte de la Conférence des évêques peut nous aider à y voir plus clair et à 

comprendre pourquoi l’Eglise défend à temps et à contretemps un 

accompagnement jusqu’à la fin et une opposition radicale à l’euthanasie. 

En voici un extrait, vous pourrez trouver l’intégralité du texte à la sortie de 

l’Eglise. 

« Nous, évêques de France, voulons redire notre profond respect pour les personnes 

confrontées à la fin de vie, à la maladie grave ou incurable, à la souffrance et à la peur de 

dépendre des autres. L’Église a une longue expérience d’accompagnement des malades 

ou des personnes en situation de handicap, des aidants, des soignants, des aumôniers 

d’hôpitaux ou d’Ehpad, et nous entendons l’angoisse de celles et ceux qui redoutent la 

douleur, la solitude ou la perte de maîtrise. Nous rencontrons directement cette angoisse, 

quand des personnes proches, des membres de nos familles, des fidèles de nos diocèses, y 

sont confrontés et nous la partagent. Ces peurs sont réelles. Elles appellent des réponses 

humaines, fraternelles, médicales et sociales à la hauteur. »(…) 

« Evoquer une « loi de fraternité » quand il s’agit de faire mourir, de donner la 

possibilité de s’administrer une substance létale, ou d’inciter un soignant de le faire 

contre sa conscience, est un mensonge. La fraternité, valeur centrale de notre 

République, ne consiste pas à hâter la mort de ceux qui souffrent ou à forcer des 

soignants à la provoquer, mais au contraire à ne jamais abandonner celles et ceux qui 

vivent ces moments si difficiles et douloureux. » 

Paroisse Saint-Pierre de Montmartre 

Dimanche 18 janvier 2026 

2e dimanche du temps ordinaire 

Année A 

N°1021 

Fin de Vie 

Père Alexandre DENIS, curé 



Janvier 2026 Paroisse 

Dimanche 18 janvier :  10h00 Préparation au mariage (uniquement pour les inscrits) 

 10h30 Messe / 2è dimanche du temps ordinaire 

  avec les Jeannettes de la paroisse 

 11h30 Vente de gâteaux par les Jeannettes sur le parvis 

 18h00 Concert dans l’église 

 18h00 Réunion scouts aînés 
 

Lundi 19 janvier : Pas de messe 
 

Mardi 20 janvier : 9h00 Messe 

 15h15 Catéchisme 

 17h00 Chapelet médité 

 18h00 Répétition du chœur grégorien 
 

Mercredi 21 janvier : 9h00 Messe 
 

Jeudi 22 janvier : 9h00 Messe 
 

Vendredi 23 janvier : 9h00 Messe 

 14h30 Atelier Ora et Labora dans les salles paroissiales 

 15h30 Visite de l’église en anglais 

 18h30 Aumônerie 
 

Samedi 24 janvier :  10h15 Catéchisme 

 10h00 Atelier Ora et Labora dans les salles paroissiales 

 11h00 Conseil Pastoral 

 11h00 Baptême 

 12h00 Concert dans l’église 

 14h30 Baptême 

 16h00 Rassemblement diocésain des lycéens : temps de partage dans l’église 
 18h00 Messe anticipée / 3e dimanche du temps ordinaire 

  Quête pour les séminaires 
 

Dimanche 25 janvier :  10h30 Messe / 3e dimanche du temps ordinaire 

  chantée par l’ancienne manécanterie 

  Messe de lancement du Concile provinciale 

  Quête pour les séminaires 

 11h30 Inauguration de la salle Jean-Claude Mugat 

 15h00 Concert des anciens de la manécanterie dans l’église 

 18h00 Concert dans l’église 

Lectures dimanche 18 janvier : 

1e lecture : Is 49,3.5-6 

Psaume : 39,2.4.7-11 

2e lecture : 1 Co 1,1-3 

Evangile : Jn 1,29-34 

Liturgie 

Intentions de messe : 

Dimanche 18 janvier : 

Mme Chantal VOGELE (†), M. Alain MERCIER (†), 

M. et Mme Monique et Jean ESTEVE (†), 

M. Antoine ESTEVE (†) et les défunts de la famille 

Mardi 20 janvier : 

M. et Mme Antoine et Marie-Rose MURATI (†) 

Mercredi 21 janvier : 

M. Antonio-Manuel MARTINS RODRIGUES (†) 

Jeudi 22 janvier : Mme Colette DANGUEUGER (†) 

Vendredi 23 janvier : Mme Patricia CADOREL (†) 

Samedi 24 janvier : 

M. Antonio-Manuel MARTINS RODRIGUES (†), 

Mme Colette DANGUEUGER (†) 

Dimanche 25 janvier : 

M. Jean-Claude MUGAT (†), M. Alain MERCIER (†), 

M. et Mme Alain et Martine LAGREAUX (†), 

Mme Anne-Marie CASSOU (†), 

Mme Marie-Claude LEROY (†), M. Tom HEBERT (†) 

M. Benoit CHAULVET (action de grâces 25 ans) 

Baptêmes : 

Samedi 24 janvier 

Amicie PIETERSOONE 

Adèle VUARCHEX 



Quête pour les séminaires 

Hommage à Jean-Claude MUGAT 

Le 25 janvier, nous rendrons hommage à Jean-Claude Mugat qui a servi notre  

paroisse  pendant plus de 50 ans. En décembre 1955, il fit chanter un groupe  

d’enfants à la messe de Noël. La manécanterie était née, affiliée à la fédération  

internationale des Pueri Cantores. Jusqu’en 2007, elle animera, tous les 15 jours, 

l’office dominical, sous la direction et le dévouement de Jean-Claude . 

C’est pourquoi, la paroisse souhaite lui rendre hommage : 

- 10h30 : messe chantée par les anciens de la manécanterie 

- 11h30 : inauguration de la salle des répétitions qui sera baptisée Salle Jean-Claude 

Mugat 

- 15h00 : « moment musical » de la manécanterie dans l’église, avec des chants de 

leur répertoire. 

Près de 130 jeunes se préparent aujourd'hui à devenir prêtres pour nos 8 diocèses 

d’Ile-de-France. Ils ont en moyenne 30 ans, ont entendu l’appel de Dieu et ont été 

accompagnés dans leur discernement. 

Leur formation dure sept ans et revient à 33 000 € par an et par séminariste. Elle 

repose sur un enseignement solide et varié, une fraternité exigeante et une vie ancrée 

dans la prière. Les séminaristes sont déjà en service dans les paroisses. Leurs 

missions : préparation aux sacrements, évangélisation, visite de malades dans les 

hôpitaux, rencontre des personnes de la rue, catéchisme… 

La quête des 24 et 25 janvier 2026 est destinée au financement de la formation des 

séminaristes. Vous pouvez également envoyer vos dons, déductibles des impôts à : 

Œuvre des Vocations, 15 rue des Ursins, 75004 Paris ou faire un don en ligne sur le 

site : www.oeuvredesvocations.fr. Au nom des futurs prêtres : MERCI ! 

Vivants ! 

Disons non à la légalisation de l’euthanasie et du suicide assisté ! 

La semaine du 12 janvier, la loi sur la fin de vie, menaçant sévèrement notre pays, 

sera discutée au Sénat. Ce projet de loi sur la fin de Vie ne doit en aucun cas paraitre. 

Comme catholiques, nous devons défendre notre position ferme : refuser cette 

légalisation du suicide. Notre Saint Père Léon XIV le rappelle régulièrement au 

Vatican. « Chaque fois que vous l’avez fait à l’un de ces petits qui sont mes frères, c’est à moi 

que vous l’avez fait .« (Mt 25,40) 

Retrouver les dossiers du site du Diocèse de Paris dossier Fin de vie du site 

diocésain ainsi que celui de la CEF dossier de la CEF. Ces dossiers visent à permettre 

aux Parisiens de se former sur cette question et d’agir en écrivant à leurs 

parlementaires en vue du vote du Sénat, attendu le 28 janvier, avant un retour à 

l’Assemblée Nationale dans les semaines qui viennent. 

Semaine de prière pour l’unité des chrétiens 

Chaque année, du 18 au 25 janvier, catholiques, orthodoxes et protestants sont  

appelés à se rapprocher à l’occasion de la semaine de prière pour l’unité des  

chrétiens. 

L’édition 2026 a pour thème :  « Il y a un seul corps et un seul Esprit, de même que votre 

vocation vous a appelés à une seule espérance » (Éphésiens 4,4) 

Mgr Laurent Ulrich, archevêque de Paris, prêchera en l'église du Saint-Esprit (12e) et 

accueillera les principaux responsables des églises protestantes, orthodoxes et  

orthodoxes orientales d’Ile de France. Cette année, les églises arméniennes seront 

particulièrement représentées. 

Informations supplémentaires sur : https://catechese.catholique.fr/outils/expositions-

evenements/309673-semaine-priere-unite-chretiens-oecumenisme/ 



Quelques mots en ce début d’année pour adresser nos remerciements les plus sincères à tous les donateurs au  

Denier de l’Eglise en 2025. 

Remerciements tout d’abord aux fidèles donateurs qui savent que, sans leur aide, la paroisse ne pourrait pas assurer 

sa mission dans le quartier et qui, année après année, lui apportent un financement indispensable. 

Remerciements aussi aux nouveaux donateurs, ceux qui donnent depuis une ou deux années ou qui se sont engagés 

pour la première fois en 2025 : qu’ils sachent que leur geste a une grande valeur et est essentiel au renouveau de la 

paroisse et qu’ils soient convaincus de la nécessité de le renouveler cette année et les suivantes. 

Bien entendu, nous espérons que votre générosité ne se relâchera pas en 2026 malgré le contexte économique  

toujours aussi difficile ; mais, dès à présent, soyez assurés de la reconnaissance de toute l’équipe paroissiale, prêtres, 

laïcs et bénévoles. 

Le Conseil Paroissial pour les Affaires Economiques 

Denier de l’Eglise : Remerciements 

La paroisse vous propose un projet autour de la réalisation d’un nouveau triptyque 

d’icônes et la création d’un spectacle de rue. 

A l’image des icônes présentes dans la salle Saint-Pierre, un nouveau triptyque sera 

réalisé pour la salle Art, Culture et Foi ayant pour thème la Théophanie, sous la  

supervision d’Isabelle Doucas, paroissienne et iconographe. 

Ateliers les vendredis de 14h30 à 18h00 et/ou les samedis de 10h30 à 13h30 

Inscriptions aux dates proposées : https://docs.google.com/spreadsheets/

d/1VCOUEYla2X5THVLurAFs1XXSH9yGBzeLF69OCHABJls/edit?gid=0#gid=0 

ou auprès d’Isabelle Doucas : 06 85 75 67 13 / isabelle.doucas@gmail.com 

Toute la paroisse est invitée à participer ! 

Du samedi 11 avril au dimanche 12 avril 2026, la paroisse Saint-Pierre de  

Montmartre vous invite à vivre un temps de foi et de fraternité lors d’un  

pèlerinage au Mont Saint-Michel, sur les pas des pèlerins d’hier et d’aujourd’hui. 

Sous le regard de saint Michel, Archange, nous marcherons ensemble vers ce haut 

lieu spirituel, entre ciel et mer, pour prier, partager et nous ressourcer. 

Ce pèlerinage sera ponctué de temps de marche, de prière et de célébration de la 

messe dans un cadre d’une beauté unique. 

PROGRAMME : 

• Samedi 11 avril : 

- Matin : départ en co-voiturage (4 pers par voiture) 

(nous recherchons des véhicules et des chauffeurs) 

- Nuit en dortoir au prieuré du Mont Saint-Michel 

• Dimanche 12 avril 

- 9h30 : traversée de la baie à pieds (niveau facile) 

- Fin de matinée : messe célébrée par Père Alexandre Denis au Mont 

- Retour à Paris en voiture 

Budget prévisionnel par personne : 

- 100€ (dîner du samedi soir + nuit en dortoir (prévoir serviette toilette)  

+ traversée de la baie) 

- 35€ (essence + péages A/R) 

35 places disponibles / Programme précis et tarif transmis ultérieurement 

Pèlerinage paroissial au Mont Saint-Michel 

Pré-inscription auprès du secrétariat : 01 46 06 57 63 / secretariat@spmontmartre.com 

Ora et Labora / Prie et travail 


